
Recours introduit le 25 mai 2022 — Pologne/Commission

(Affaire T-314/22)

(2022/C 276/27)

Langue de procédure: le polonais

Parties

Partie requérante: République de Pologne (représentant: B. Majczyna, agent)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de la Commission européenne contenue dans la lettre du 16 mai 2022, concernant la compensation 
des créances au titre des astreintes journalières prononcées par ordonnance de la vice-présidente de la Cour du 
20 septembre 2021 (République tchèque/Pologne, C-121/21 R, EU:C:2021:752) pour la période du 18 janvier 2022 au 
3 février 2022;

— condamner la Commission européenne aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens.

1. Premier moyen tiré de l’incompétence de la Commission et de la violation des articles 101 et 102, lus conjointement 
avec l’article 98, du règlement du Parlement européen et du Conseil (EU, Euratom) 2018/1046 (1) en ce que la procédure 
de recouvrement par compensation a été appliquée, alors que ces créances avaient cessé d’exister. La partie requérante 
considère que la Commission ne disposait pas de bases juridiques pour adopter la décision attaquée dans une situation 
où les effets de l’ordonnance du 20 septembre 2021 avaient cessé rétroactivement du fait de l’accord amiable conclu 
entre les gouvernements de la République de Pologne et de la République tchèque, de la renonciation par les deux parties 
à toutes les prétentions et de la radiation de l’affaire C-121/21 (2) du registre de la Cour.

2. Deuxième moyen tiré de la violation de l’article 296 TFUE et de l’articles 41, paragraphe 2, sous c), et de l’article 47 de la 
charte des droits fondamentaux de l’Union européenne en ce que la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée. La 
partie requérante considère que, en adoptant la décision attaquée, la Commission n’a pas fourni la motivation requise par 
les traités et la jurisprudence de la Cour en ce qui concerne les bases juridiques de la procédure de recouvrement mise en 
œuvre par cette décision.

(1) Règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil, du 18 juillet 2018, relatif aux règles financières 
applicables au budget général de l’Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) 
no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, (UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et 
abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (JO 2018, L 193, p. 1).

(2) Ordonnance du 4 février 2022, République tchèque/Pologne (Mine de Turów), C-121/21, non publiée, EU:C:2022:82.

Recours introduit le 27 mai 2022 — Yayla Türk/EUIPO — Marmara Import-Export (Sütat)

(Affaire T-315/22)

(2022/C 276/28)

Langue de dépôt de la requête: l’allemand

Parties

Partie requérante: Yayla Türk Lebensmittelvertrieb GmbH (Krefeld, Allemagne) (représentants: J. Bühling et D. Graetsch, 
avocats)
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Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Marmara Import-Export GmbH (Ratingen, Allemagne)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: Partie requérante

Marque litigieuse: Marque de l’Union européenne verbale «Sütat» — Marque de l’Union européenne no 5 414 561

Procédure devant l’EUIPO: Procédure de nullité

Décision attaquée: Décision de la cinquième chambre de recours de l’EUIPO du 2 mars 2022 dans l’affaire R 1184/2021-5

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— rejeter la demande d’annulation d’une marque de l’Union européenne no 44 583 C introduite par la société Marmara 
Import-Export GmbH le 17 juin 2020;

à titre subsidiaire: renvoyer l’affaire à l’EUIPO en vue d’un nouvel examen et d’une nouvelle décision;

— condamner l’EUIPO aux dépens, y compris ceux afférents à la procédure devant la chambre de recours.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil;

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous c), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil;

— Violation des droits de la défense.

Recours introduit le 30 mai 2022 — Passalacqua/Commission

(Affaire T-318/22)

(2022/C 276/29)

Langue de procédure: l’italien

Parties

Partie requérante: Roberto Passalacqua (Bruxelles, Belgique) (représentant: G. Belotti, avocat)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de la Commission de ne pas promouvoir la partie requérante au grade AD 11, au titre de l’exercice 
de promotion 2021, découlant de son exclusion de la liste des fonctionnaires promus;

— annuler la décision de la Commission de promouvoir au grade AD 11 les fonctionnaires inscrits sur la liste des 
fonctionnaires promus au titre de l’exercice de promotion 2021;

— annuler la décision de la Commission, du 1er avril 2022, rejetant la réclamation no R/620/21 introduite par la partie 
requérante au titre de l’article 90, paragraphe 2, du statut des fonctionnaires européens;
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